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COMPTE-RENDU 
 

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU JEUDI 10  DECEMBRE 2015 à 17h00 
 

 
PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mme Durruty, M. Millet-Barbé, Mme Bisauta, 
M. Soroste, Mme Lauqué, MM. Neys, Ugalde (jusqu’à la délibération n° 42), Lacassagne, 
Mmes Duhart, Castel, Martin-Dolhagaray, M. Aguerre (jusqu’à la délibération n° 36), 
adjoints ; Mme Juzan, M. Esmieu, Mme Langlois, MM. Salducci, Pocq, Arcouet, Lalanne, Mme 
Chabaud-Nadin (jusqu’à la délibération n° 8), M. Salanne, Mmes Brau-Boirie, Meyzenc (à 
partir de la délibération n° 2), M. Escapil-Inchauspé, Mme Taieb, M. Laiguillon, Mmes 
Belbaraka, Destin, Bensoussan, MM. Boutonnet, Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, 
Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, Bergé, Pallas, Iriart, Nogues, conseillers 
municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : M. Aguerre à Mme Castel (à partir de la délibération n° 37), Mme 
Chabaud-Nadin à M. Neys (à partir de la délibération n° 9), Mme Meyzenc à Mme Durruty 
(pour la délibération n° 1), Mme Candillier à M. Arcouet. 
 
ABSENT : M. Ugalde à partir de la délibération n° 43. 

 
SECRETAIRE : M. Boutonnet. 
 

 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

1. Compte-rendu des décisions du maire prises dans le cadre des dispositions 
des articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales 
(rapporteur : M. le Maire). 
Le conseil municipal prend connaissance du compte-rendu. 
Pas de vote. 
 
2. Commerce - Dérogations au repos dominical des salariés des commerces de 
détail pour l’année 2016 – Avis du conseil municipal (rapporteur : Mme Durruty). 
Le conseil municipal donne un avis favorable aux dérogations proposées. 
Mme Bisauta, M. Aguerre et Mme Destin s’abstiennent. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, Bergé et Pallas 
votent contre. 
MM. Iriart et Nogues votent contre. 
Adopté à la majorité. 
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3. Plan hivernal 2015-2016 – Mise en œuvre mutualisée entre l’Agglomération 
Côte Basque-Adour et les villes d’Anglet, Bayonne et Boucau (rapporteur : Mme 
Lauqué). 
Le conseil municipal approuve les dispositions présentées et la participation financière de la 
commune à hauteur de 9 335 €. 
Adopté à l’unanimité. 
 

REGIE DES EAUX 

4. Expérimentation de la tarification sociale de l’eau – Modalités de mise en 
œuvre (rapporteur : M. Arcouet). 
Le conseil municipal approuve l’ensemble des propositions de mise en œuvre du dispositif.   
Adopté à l’unanimité. 
 
5. Vente d’eau aux abonnés du service de l’eau potable – Tarifs applicables à 
compter du 1er janvier 2016 (rapporteur : M. Arcouet). 
Le conseil municipal approuve les tarifs proposés. 
Adopté à l’unanimité. 
 
6. Redevances et prestations de services - Tarifs applicables à compter du 1er 
janvier 2016 (rapporteur : M. Arcouet). 
Le conseil municipal approuve les tarifs proposés. 
Adopté à l’unanimité. 

 
CULTURE ET PATRIMOINE 

7. DIDAM – Exposition « Apollo 4  » – Convention de partenariat avec 
l’association La Maison (rapporteur : M. Ugalde). 
M. le Maire est autorisé à signer la convention correspondante. 
Adopté à l’unanimité. 
 
8. Secteur sauvegardé – Modification n° 2 du Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur (PSMV) – Demande de mise à l’enquête publique (rapporteur : Mme 
Castel). 
Le conseil municipal donne un avis favorable au projet de modification et décide de saisir le 
préfet pour qu’il prescrive l’enquête publique. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
Adopté à l’unanimité. 
 
9. Musée Bonnat-Helleu – Projet scientifique et culturel – Transmission aux 
services de l’État pour validation (rapporteur : Mme Castel). 
M. le Maire est autorisé à transmettre le dossier présenté à la Drac Aquitaine pour validation. 
Adopté à l’unanimité. 
 
10. Musée Bonnat-Helleu – Acceptation du don d’un dessin de Paul Bazé par 
Monsieur Jean-Michel Lacoste (rapporteur : Mme Castel). 
Le conseil municipal accepte le don proposé et remercie, au nom de la Ville, M. Lacoste. 
Adopté à l’unanimité. 
 
11. Musée Bonnat-Helleu – Acceptation du don d’un tableau de Léon Bonnat par 
la Société des Amis du musée Bonnat-Helleu (rapporteur : Mme Castel). 
Le conseil municipal accepte le don proposé et remercie, au nom de la Ville, l’association. 
Adopté à l’unanimité. 
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12. Musée Bonnat-Helleu – Acquisition d’un dessin de Tony Robert-Fleury 
représentant l’arrestation de Charlotte Corday et demandes de subventions 
(rapporteur : Mme Castel). 
M. le Maire est autorisé à réaliser cette acquisition et à solliciter les subventions possibles. 
Adopté à l’unanimité. 

 
13. Musée Bonnat-Helleu – Acquisition d’un tableau d’Achille Zo représentant une 
vue de Bayonne et demandes de subventions (rapporteur : Mme Castel). 
M. le Maire est autorisé à réaliser cette acquisition et à solliciter les subventions possibles. 
Adopté à l’unanimité. 
 
14. Hommage à Roland Barthes – Contrat de dépôt de l’exposition « Roland 
Barthes à Bayonne : Il n’est pays que de l’enfance » avec la commune d’Urt 
(rapporteur : M. Ugalde). 
M. le Maire est autorisé à signer le contrat correspondant. 
Adopté à l’unanimité. 
 
15. Concert du 20 décembre 2015 à la salle Lauga – Convention de partenariat 
avec l’association Novae (rapporteur : M. Ugalde). 
M. le Maire est autorisé à signer la convention correspondante. 
Adopté à l’unanimité. 
 
16. Pôle d’archives de Bayonne et du Pays basque – Avenant n° 3 à la convention 
avec le Département des Pyrénées-Atlantiques pour la gestion des archives 
communales (rapporteur : Mme Langlois). 
M. le Maire est autorisé à signer l’avenant correspondant. 
Adopté à l’unanimité. 
 
17. Médiathèque – Demande de subvention auprès de l'Office Public de la langue 
basque (OPLB) (rapporteur : M. Ugalde). 
M. le Maire est autorisé à solliciter la subvention correspondante. 
Adopté à l’unanimité. 
 
18. Médiathèque – Actualisation des tarifs (rapporteur : M. Ugalde). 
Le conseil municipal approuve les nouveaux tarifs proposés. 
Adopté à l’unanimité. 

 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

19. Création et exploitation d’un réseau de chaleur – Construction de la 
chaufferie bois – Autorisation de dépôt des dossiers d’urbanisme (rapporteur : 
Mme Bisauta). 
La société Valmy Défense 41 est autorisée à déposer les dossiers d’urbanisme nécessaires. 
M. Nogues vote contre. 
Adopté à la majorité. 
 
20. Création et exploitation d’un réseau de chaleur - Convention tripartite 
Dalkia/SVD41, Habitat Sud Atlantic et Ville de Bayonne pour la mise à disposition 
d’installations (rapporteur : Mme Destin). 
M. le Maire est autorisé à signer la convention correspondante. 
M. Nogues vote contre. 
Adopté à la majorité. 
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ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS 

21. Plaine d’Ansot – Plan de gestion – Demandes de subventions pour l’année 
transitoire 2016 (rapporteur : Mme Destin). 
M. le Maire est autorisé à solliciter la subvention correspondante. 
Adopté à l’unanimité. 

 
EDUCATION ET VIE SOCIALE 

22. Approbation de la Charte des temps périscolaires (rapporteur : Mme Martin-
Dolhagaray). 
Le conseil municipal approuve les termes de la charte tels que proposés. 
Adopté à l’unanimité. 
 
23. Forfait communal – Année scolaire 2015-2016 (rapporteur : Mme Martin-
Dolhagaray). 
Le conseil municipal décide de fixer le forfait communal à 687 € par élève. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas s’abstiennent. 
M. Nogues vote contre. 
Adopté à la majorité. 
 
24. Attribution des bourses municipales de l’enseignement supérieur au titre de 
l’année universitaire 2015-2016 (rapporteur : M. Boutonnet). 
Le conseil municipal approuve l’attribution des bourses pour un total de 36 668 €.  
Adopté à l’unanimité. 
 
25. Convention de partenariat avec la société Studyrama pour le Bureau 
Information Jeunesse (rapporteur : Mme Belbaraka). 
M. le Maire est autorisé à signer la convention correspondante. 
Adopté à l’unanimité. 
 
26. Convention de partenariat avec la Scène nationale du Sud-Aquitain pour 
l’Espace socio-culturel municipal (rapporteur : Mme Bensoussan). 
M. le Maire est autorisé à signer la convention correspondante. 
Adopté à l’unanimité. 

 
POLITIQUE DE LA VILLE 

27. Contrat de Ville de l’Agglomération Côte Basque-Adour 2015-2020 – 
Convention d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties dans les 
quartiers prioritaires au profit d’Habitat Sud Atlantic (rapporteur : M. Millet-
Barbé) 
M. le Maire est autorisé à signer la convention correspondante. 
Adopté à l’unanimité. 

 
URBANISME 

28. PNRQAD – Ilot 12 - Acquisition d’un immeuble sis 26 rue Victor Hugo – 
Convention de portage foncier avec l’Etablissement Public Foncier Local Pays 
Basque (rapporteur : M. Lacassagne). 
M. le Maire est autorisé à signer la convention correspondante. 
Adopté à l’unanimité. 
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29. Attribution de subventions communales pour l’amélioration de l’habitat 
ancien, la préservation et la valorisation du patrimoine (rapporteur : M. 
Lacassagne). 
Le conseil municipal approuve l’attribution des subventions pour un total de 94 366,50 €. 
M. Nogues s’abstient. 
Adopté à la majorité. 

 
FINANCES 

30. Exercice 2015 – Budget principal – Décision modificative n° 2 (rapporteur : M. 
Soroste). 
Le conseil municipal approuve cette DM2 s’équilibrant à hauteur de 795 000 €. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
MM. Iriart et Nogues s’abstiennent. 
Adopté à la majorité. 
 
31. Exercice 2015 – Budget annexe de l’eau – Décision modificative n° 2 
(rapporteur : M. Soroste) 
Le conseil municipal approuve cette DM2 qui s’équilibre à hauteur de 282 000 €. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
MM. Iriart et Nogues s’abstiennent. 
Adopté à la majorité. 
 
32. Exercice 2015 – Budget annexe des parcs de stationnement – Décision 
modificative n° 2 (rapporteur : M. Soroste). 
Le conseil municipal approuve cette DM2 qui s’équilibre à hauteur de 1 170 000 €. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas votent contre. 
MM. Iriart et Nogues s’abstiennent. 
Adopté à la majorité. 
 
33. Exercice 2015 – Budget annexe des fêtes traditionnelles et de la temporada – 
Décision modificative n° 2 (rapporteur : M. Soroste). 
Le conseil municipal approuve cette DM2 qui s’équilibre à hauteur de 30 000 €. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
MM. Iriart et Nogues s’abstiennent. 
Adopté à la majorité. 
 
34. Temporada – Bilan de la saison 2015 et perspectives 2016 (rapporteur : M. 
Soroste). 
Le conseil municipal prend connaissance du rapport présenté. 
Pas de vote. 
 
35. Exercice 2015 – Budgets principal et annexes – Admission en non-valeurs 
(rapporteur : M. Soroste). 
Le conseil municipal approuve les admissions en non-valeurs proposées. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
MM. Iriart et Nogues s’abstiennent. 
Adopté à la majorité. 
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36. Exercice 2015 – Budgets principal et annexes – Approbation des montants 
pour les provisions comptables (rapporteur : M. Soroste). 
Le conseil municipal approuve les provisions comptables proposées. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
MM. Iriart et Nogues s’abstiennent. 
Adopté à la majorité. 
 
37. Exercice 2015 – Subventions aux associations (rapporteur : M. Laiguillon). 
Le conseil municipal approuve l’attribution des subventions telle que proposée. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
Adopté à la majorité. 
 
38. Remises gracieuses de créances (rapporteur : M. Soroste). 
Le conseil municipal accorde les remises gracieuses de créances pour un total de 1 060,71 €. 
Adopté à l’unanimité. 
 
39. Demandes d’exonération exceptionnelle de la redevance de mise à disposition 
d’équipements municipaux (rapporteur M. Laiguillon). 
Le conseil municipal accorde les exonérations exceptionnelles proposées. 
M. Boutonnet ne prend pas part au vote. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas votent contre pour la seule exonération relative au Service Diocésain de 
l’Aumônerie de l’Enseignement Public Aquitain. 
M. Nogues vote contre pour la seule exonération relative au Service Diocésain de 
l’Aumônerie de l’Enseignement Public Aquitain. 
Adopté à la majorité. 
 
40. Autorisations budgétaires d’investissement par anticipation au vote du 
budget primitif 2016 (rapporteur : M. Soroste). 
M. le Maire est autorisé à engager et mandater les dépenses d’investissement nécessaires. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
MM. Iriart et Nogues s’abstiennent. 
Adopté à la majorité. 
 
41. Versement d’avances sur subventions et sur participations par anticipation au 
vote du budget primitif 2016 (rapporteur : M. Laiguillon). 
Le conseil municipal approuve le versement des avances telles que proposées. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
Adopté à la majorité. 
 
42. Cimetières – Actualisation des tarifs de concessions funéraires (rapporteur : 
M. Esmieu). 
Le conseil municipal approuve les nouveaux tarifs proposés. 
Adopté à l’unanimité. 
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EVENEMENTIEL ET ANIMATION 

43. Animations de Noël – Conventions de partenariat avec la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat des Pyrénées-Atlantiques et l’association Le Marché Equitable de 
Bayonne (rapporteur : Mme Meyzenc). 
M. le Maire est autorisé à signer les conventions correspondantes. 
Adopté à l’unanimité. 
  
44. Maison des associations – Actualisation des tarifs de location applicables au 
1er janvier 2016 (rapporteur : M. Laiguillon). 
Le conseil municipal approuve les nouveaux tarifs proposés. 
Adopté à l’unanimité. 
 

PORT DE BAYONNE 

45. Enquête publique - Avis du conseil municipal sur le projet d’extension de 
l’aciérie et la construction d’un laminoir à chaud par la société Celsa sur les 
communes de Tarnos et de Boucau (rapporteur : M. le Maire) 
Le conseil municipal donne un avis favorable avec les quatre recommandations présentées. 
M. Nogues vote contre. 
Adopté à la majorité. 

 
FONCIER 

46. Acquisition ICF Habitat Atlantique d’une parcelle située 32 avenue Camille 
Delvaille (rapporteur : M. Salducci). 
M. le Maire est autorisé à acquérir cette parcelle pour un montant de 3 840 €. 
Adopté à l’unanimité. 
 
47. Convention de mise à disposition par l’EPFL Pays Basque au profit de la 
commune de locaux sis 16 et 17 quai de Lesseps – Avenant n° 4 (rapporteur : 
Mme Lauqué). 
M. le Maire est autorisé à signer l’avenant correspondant. 
Adopté à l’unanimité. 
 
48. Convention de mise à disposition au profit du CCAS de locaux sis 16 et 17 quai 
de Lesseps - Avenant n° 4 (rapporteur : Mme Lauqué). 
M. le Maire est autorisé à signer l’avenant correspondant. 
Adopté à l’unanimité. 
 
49. Désaffectation et déclassement du domaine public communal de la parcelle 
cadastrée AY 334 sise 8 impasse de la Porcelaine (rapporteur : M. Lalanne). 
Le conseil municipal prononce la désaffectation et constate le déclassement de la parcelle.  
Adopté à l’unanimité. 
 
50. Cession à Habitat Sud Atlantic de la parcelle cadastrée AY 334 sise 8 impasse 
de la Porcelaine (rapporteur : M. Lalanne). 
M. le Maire est autorisé à céder la parcelle moyennant l’euro symbolique. 
Adopté à l’unanimité. 
51. Régularisation foncière avec la copropriété Résidence Plein Ciel sise avenue 
de Mounédé – Rectification d’erreur matérielle par procès-verbal interne du 
cadastre (rapporteur : Mme Belbaraka). 
M. le Maire est autorisé à signer les documents nécessaires à cette régularisation.  
Adopté à l’unanimité. 
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52. Cession à la SARL Bousquet de la parcelle AN 46 sise rue la Cale (rapporteur : 
Mme Durruty). 
M. le Maire est autorisé à céder la parcelle moyennant le prix de 125 000 € net vendeur. 
M. Etcheto ne prend pas part au vote. 
Adopté à la majorité. 
 
53. Locaux « L’Autre cinéma » - Exonération de loyer pour l’association Cinéma et 
cultures et prolongation de la durée de la convention d’occupation (rapporteur : 
M. le Maire). 
Le conseil municipal accorde l’exonération de loyer pendant la durée des travaux.  
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
Adopté à la majorité. 
 
54. Regroupement des salles de cinéma art et essai quai Amiral Sala – Protocole 
transactionnel avec Madame Virginie Coumont pour indemnisation de préjudice 
(rapporteur : M. Lacassagne). 
M. le Maire est autorisé à signer le protocole allouant une indemnisation de 29 880 €. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
Adopté à la majorité. 
 
55. Conventions d’occupation terres et ferme Uhaldia plaine d’Ansot par la 
Société Civile d’Exploitation Agricole (SCEA) Mélisse et Compagnie - Demande 
d’exonération de redevances (rapporteur : Mme Destin). 
Le conseil municipal accorde l’exonération des redevances du dernier trimestre 2015. 
Adopté à l’unanimité. 
 

RESSOURCES HUMAINES 

56. Modification du tableau des effectifs (rapporteur : Mme Durruty). 
Le conseil municipal approuve la modification du tableau proposée : une création, une 
transformation et deux suppressions de postes. 
Adopté à l’unanimité. 
 
57. Convention de mise à disposition d’agents municipaux dans le cadre du 
fonctionnement du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Zone d’Ametzondo 
(SMAZA) (rapporteur : Mme Durruty). 
M. le Maire est autorisé à signer les conventions correspondantes. 
Adopté à l’unanimité. 
 

SPORTS 

58. Réalisation d’un pôle football sur le complexe sportif de La Floride – Avenant 
n° 1 à la convention de financement avec l’Agglomération Côte Basque-Adour 
(rapporteur : Mme Duhart). 
M. le Maire est autorisé à signer l’avenant correspondant. 
Adopté à l’unanimité. 
 
59. Installations sportives – Adoption des tarifs de location applicables au 1er 
janvier 2016 (rapporteur : Mme Duhart). 
Le conseil municipal approuve les nouveaux tarifs proposés. 
Adopté à l’unanimité. 
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COOPERATION INTERCOMMUNALE, SEM ET DIVERS ORGANISMES 

60. Agglomération Côte Basque-Adour – Rapport d’activité 2014 (rapporteur : 
Mme Durruty). 
Le conseil municipal prend connaissance du rapport présenté. 
Pas de vote. 
 
61. Syndicat mixte du Musée basque et de l’histoire de Bayonne – Rapport 
d’activité 2014 (rapporteur : Mme Castel). 
Le conseil municipal prend connaissance du rapport présenté. 
Pas de vote. 
 
62. Syndicat intercommunal pour le soutien à la culture basque – Rapport 
d’activité 2014 (rapporteur : Mme Lauqué). 
Le conseil municipal prend connaissance du rapport présenté. 
Pas de vote. 
 
63. SEM Golf du Makila Bayonne-Bassussary-Pays Basque – Rapport pour l’année 
2014 des représentants de la Ville au conseil d’administration (rapporteur : M. 
Esmieu). 
Le conseil municipal prend connaissance du rapport présenté. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
MM. Iriart et Nogues s’abstiennent. 
Adopté à la majorité. 
 
64. Société d’équipement des pays de l’Adour (SEPA) – Rapport pour l’année 
2014 du représentant de la ville (rapporteur : M. Neys). 
Le conseil municipal prend connaissance du rapport présenté. 
M. Murat, Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, 
Bergé et Pallas ne prennent pas part au vote. 
MM. Iriart et Nogues s’abstiennent. 
Adopté à la majorité. 
 
65. Société Locale d’Epargne Pays Basque – Rapport d’activité pour l’année 2014-
2015 (rapporteur : Mme Langlois). 
Le conseil municipal prend connaissance du rapport présenté. 
Pas de vote. 
 
66. Procivis Aquitaine Sud - Rapport du représentant de la ville au conseil 
d’administration pour l’année 2014 (rapporteur : Mme Langlois). 
Le conseil municipal prend connaissance du rapport présenté. 
Pas de vote. 

 
-oOo-oOo-oOo-oOo-oOo- 

 
La séance est levée à 22h00. 

 
Le texte complet des délibérations mentionnées ci-dessus est publié au fascicule du recueil 
des actes administratifs du 10 décembre 2015. 
 

-oOo-oOo-oOo-oOo-oOo- 


